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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Frais medicaux et chirurgicaux
Question écrite n° 9207

Texte de la question

M Joseph Gourmelon appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur les modalites arretees par le reglement interieur de certaines caisses
primaires d'assurance maladie qui excluent des examens de sante preventifs les personnes agees de cinquante
a cinquante-cinq ans. Tel est le cas de personnes relevant de la caisse primaire d'assurance maladie du Nord-
Finistere alors qu'a titre d'exemple la meme contrainte n'existe pas dans le departement des Cotes-du-Nord.
Compte tenu de l'interet qu'il lui sait porter aux mesures de prevention et au fait qu'il lui parait etonnant que des
assures sociaux payant les memes cotisations ne puissent avoir les memes droits, il lui demande s'il ne peut
etre envisage une harmonisation de la reglementation.

Texte de la réponse

Reponse. - Les bilans de sante prevus par l'article L 321-3 du code de la securite sociale sont pris en charge au
titre des prestations legales pour les assures et leurs ayants droit aux ages prescrits a l'article 2 de l'arrete du 19
juillet 1946. En l'occurence, le huitieme examen est propose entre quarante-cinq et cinquante ans, le neuvieme
entre cinquante-cinq et soixante ans. Dans le cadre de la mise en place du Fonds national de prevention de la
maladie, cree par la loi du 5 janvier 1988, il est prevu de transferer sur ce fonds la charge financiere des bilans
de sante actuellement imputee sur le compte risque. A cette occasion, la definition des beneficiaires et du
contenu des examens de sante pourrait etre actualisee au vu des conclusions d'une evaluation medicale.
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